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Canton du Valais. 

Bas Valais, 28 octobre 1862. 

Le Confédéré a publié (N° 85) un aperçu bien 
succinct de la situation générale que présente, en 
ce moment, la marche des affaires publiques 
dans le pays. Il eut été à désirer que l'auteur de 
la correspondance fut entré dans des détails en
core bien plus étendus ; car, ou ne peut se le dis
simuler, il y a encore une foule de questions 
auxquelles il n'a pas voulu ou pas osé toucher, 
soit en vue peut-être de la prochaine réunion du 
Grand-Conseil, soit que la pensée ne lui en soit 
pas venue à l'esprit. 

En effet, pour ne parler que de la situation 
liiiancièrc du canton, le correspondant qui n'a 
fait qu'eftleurer cette question vitale, paraît igno
rer que quelques conseils de districts, dans leur 
dernière réunion, où ils étaient appelés à délibé
rer sur Je compte-rendu de la gestion du Conseil 
d'Etat, pour l'année dernière, que ces conseils, 
dis-je, n'ont pu s'empêcher de manifester leur 
désapprobation et leur étonnement de ce que, en 
présence d'une position financière si gênée, d'une 
marche si pénible, de recours réitérés aux em
prunts, il soit redu des sommes très-considéra
bles à la caisse publique, tant par des particuliers 
débiteurs de l'Etat que par certains receveurs 
en retard pour le versement des contributions 
dont la rentrée leur est confiée. 

Souvent les commissions du Grand-Conseil, 
chargées de l'examen des comptes de l'Etat, ont 
signalé dans leurs rapports cette anomalie dans 
l'administration des finances et ont demandé éner-
giquement qu'il y fut mis un terme dans l'intérêt 
d'une meilleure marche des services publics 
et de la régularité de la comptabilité canto
nale. Mais, il paraît, que toutes ces observa
tions n'ont été qu'une voix dans le désert et que 
les mêmes abus tendent à se perpétuer indéfini
ment, au grand détriment de la caisse publique 
qui, pour faire face aux besoins de l'administra
tion, est forcée de recourir à des emprunts qui 
ne s'opèrent le plus souvent qu'à des conditions 
fort onéreuses pour le trésor. 

Les conseils de districts qui semblent avoir été 
émus de cet état de choses seront-ils plus heu
reux que les commissions du Grand-Conseil au
près du pouvoir exécutif? Leurs observations 
produiront-elles de meilleurs effets ? C'est ce que 
l'avenir nous apprendra. 

(Quoiqu'il en soit, on se demande quelle peut 
être la cause de tant de méuagemens pour une 
certaine catégorie de débiteurs de l'Etat, de tant 
de déférence pour quelques employés favoris qui 
mettent de la négligence à remplir leur devoir. 
Y aurait-il, dans cette manière de faire, des con
sidérations de sympathie personnelle ou des con
sidérations de haute politique? Voudrait-on peut-

être se ménager ainsi, dans les districts, l'appui 
de certaines influences qui pèsent, il est vrai, 
d'une manière assez sensible sur l'opinion d'une 
nombreuse classe de contribuables? Si tel était le 
mobile qui poussé à introduire dans la branche 
la plus essentielle d'une bonne administration ces 
désordres regrettables , nous ne cesserions de 
nous élever énergiquement contre un système 
qui, avec le temps, ne peut qu'amener des obsta
cles sérieux à la marche des auaires et créer, 
pour l'avenir, les plus tristes complications. 

Quant à ce que la correspondance dit de la 
marche de l'instruclion publique et de l'instruc
tion primaire spécialement, c'est un fait généra
lement reconnu dans l'arrondissement occidental 
qu'il y a désarroi, découragement dans bien des 
communes où les commissions scolaires n'existent 
que sur le papier ou ne fonctionnent que pour la 
forme. Les régens, livrés à eux-mêmes, avec des 
traitemens que ne voudrait pas accepter un sim
ple ouvrier, n'ont pas le courage ni la volonté de 
se vouer résolument à la tâche qui leur est con
fiée ; parce que le plus grand nombre ne peuvent 
vivre de leur traitement et doivent forcément se 
livrer à d'autres occupations qui donnent à leur 
esprit une direction toute opposée à celle qu'exige 
l'enseignement. 

Nous ne parlerons pas aujourd'hui des travaux 
publics. Depuis l'établissement de la voie ferrée, 
cette partie de l'administration cantonale a con
sidérablement moins d'importance dans le Bas-
Valais ; elle n'exige plus de bien grandes dépen
ses. Presque tous les transports se font par che 
min de fer et les routes ne sont, pour ainsi dire, 
plus que des chemins o\e communication secon
daire. 

Dans le Bas-Valais, le Rhône est assez généra
lement bien digue. Les communes se sont con
formées à la loi et pour arriver à ce résultat quel
ques-unes se sont imposé les plus lourds sacrifices. 
Enfin, leurs efforts ont été couronnés de succès. 
Que n'en est-il ainsi ailleurs ! Le pays serait dé 
chargé de dépenses qui semblent devoir augmen
ter chaque année. On dirait que plus on a fait 
d'an côté, moins on a voulu faire de l'autre. Et 
ce n'est pas tout-à-fait sans raison que l'on com
mence à se demander par ici où doit .enfin nous 
conduire un pareil système dans la répartition des 
ressources publiques, s'il devait se continuer en
core longtemps. 

Le peuple commence à parler de toutes ces 
questions. Il s'en occupe, croyons-nous, beaucoup 
plus sérieusement que ses représentants au 
Grand-Conseil qui, le plus souvent se contentent 
de faire un moment bonne contenance, puis finis
sent par se rendre aux entraînemens de certaines 
influences dont nous ne contestons pas la puis
sance, ni Thabileté, mais dont nous contestons la 
justice et les continuelles exigences. 

C'est parce que l'on procède toujours ou légère
ment, ou par des considérations de parti, par 

des déférences ou des rivalités personnelles que 
tout notre système administratif chancelle, qu'il 
n'y a aucune base solide, aucune direction bien 
nettement marquée, que l'on cherche plutôt à se 
maintenir, à se cramponner au pouvoir par tous 
les moyens possibles ; qu'on perd ainsi de vue 
tout ce qui constitue l'essence d'une administra
tion qui désire, en se plaçant au-dessus de toute 
pensée étroite et partiale, laisser des traces du
rables de son passage au pouvoir ; que, comme le 
disait très à-propos la correspondance que nous 
rappelons : la main du pouvoir ou des autorités se 
fait peu sentir ; que, si elle se fait sentir, c'est 
d'une manière inégale, souvent dans un esprit 
de parti, sans raisons justifiables, autres que cel
les de réduire toujours à un silence, à une nullité 
plus absolus la partie la plus considérable et, nous 
ajoutons avec conviction, la plus intelligente de 
la population du canton. 

Nous le répétons, en terminant, une foule de 
questions sérieuses doivent surgirde cet inonda
ble état de choses. L'indifférence et l'apathie, 
nous ne dirons pas du peuple qui fait toujours un 
peu ce qu'on lui fait faire, mais de ceux que sa 
confiance a chargés de la défense, de la sauve
garde, du développement de ses intérêts, ne peu
vent durer toujours. Et comme tout passe en ce 
monde, les systèmes politiques comme tant d'au
tres choses, il y aura un jour de réveil et ce sera 
le jour où le canton, à l'exemple de ses confé
dérés, secouera une bonne fois la vieille pous
sière, quittera l'ornière dans laquelle il a si péni
blement marché jusqu'ici, pour entrer résolument 
dans la voie des améliorations et des réformes 
réalisées, depuis si longtemps, chez tous nos voi
sins. 

Sous le régime d'institutions démocratiques, le 
signe le plus certain que le peuple est engagé 
dans une marche rétrograde et que le souffle do 
la réaction commence à se faire sentir, c'est le 
relâchement de la vie publique, c'est l'affaissé: 

ment de l'esprit etdu sentimentrépublicains, c'est 
la renonciation à veiller lui-même à la conserva
tion de ses droits et à la défense de ses intérêts 
et d'en abandonner, sans contrôle, sans vigilance, 
la conduite à des mains inhabiles et à des hom
mes trop souvent mal inspirés. D. 

Une lettre écrite de Berne à un journal lyon
nais fait les réflexions suivantes sur le projet du 
percement du Simplon : 

« En vous parlant des efforts qui se font dans 
la Suisse française pour avancer la question de la 
construction d'un chemin de fer à travers le Sim
plon, je vous ai dit que la conférence des délégués 
des cantons de Genève, Vaud, Fribourg et Valais, 
avait nommé un comité chargé de concerter avec 
la compagnie concessionnaire de la ligne d'Italie, 
les voies <̂ t moyens propres à assurer l'examen 
de l'entreprise. Depuis lors, ce comité n'a pas fait 
connaître le résultat de ses travaux, mais il n'est 
sans doute pas resté inactif, car, ou je me trompe 
fort, ou son influence n'a pas été étrangère aux 
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articles qui ont été publiés dans plusieurs jour
naux parisiens sur la question. D'ailleurs, la ques
tion technique à' marché, grâce anx travaux des 
ingénieurs, et c'estdà un grand point; car, avant 
de jeter l'argent-dans Peutrepriie, il fauts 'assu-
rer , non-seulement qu'elle est possible , mais 
qu'elle l'est à des conditions qui ne soient pas 
trop onéreuses. 

« Or, il existe aujourd'hui trois projets de tracé 
pour un chemin de 1er à travers le Simplon. Deux 
d'entre eux portent la dépense de 34 million? et 
demi à 35 millions seulement, et demandent, pour 
leur exécution, trois, et quatre ans. Mais ces pro
jets offrent l'inconvénient d'avoir des pentes très-
fortes, des lacets, et de ne pas garantir un service 
permanent pendant l'hiver. Le troisième projet 
fait monter la dépense à 51 millions et demi, et 
l'exécution durerait de huit à 11 ans ; mais il sup
prime les lacets, les courbes brusques, les pentes 
fortes. Il assure, en outre, le service pendant 
toute l'année, et permet de fournir la ligne la plus 
courte de Londres et Paris à Milan. 

« Ce dernier mérite donc d'être pris en sérieuse 
considération, malgré le surcroît des frais. Mal
heureusement, le moment n'est pas favorable aux 
entreprises financières; la Compagnie .d'Italie , 
qui ne l'ait que végéter depuis ses derniers débats 
avec le gouvernement du Valais, est incapable de 
fournir les fonds nécessaires. Les cantons de Ge
nève, Vaud, Fribourg et Valais portent un vif in
térêt à l'entreprise, et l'on peut compter sur leurs 
subventions, .mais il est impossible que celles-ci 
montent à 50 millions. » 

CONFÉDÉRATION SUSSE. 

L'expertise qui doit encore avoir lieu le prin
temps prochain au sujet de la route de la Furka, 
concerne essentiellement les déviations au tracé 
élaboré par l'état-rriajbr fédéral pour cette chaus
sée, déviations en faveur desquelles militent, à 
ce qu'il paraît, des considérations d'économie et 
de brièveté de parcours, et qui seraient, en,con
séquence, proposées par l'Etat d'Un. Mais ces 
avantages ponrraient être contre-balancés par des 
inconvénients graves, tels qu'une situation moins 
favorable au point de vue de l'accumulation des 
neiges et à leur prompte disparition au printemps, 
pentes plus roides, etc. Tout cela soulève une 
question assez délicate, puisque, d'après la loi 
sur les routes alpestres, le Conseil fédéral a le 
droit d'approuver ou' de rejeter les plans d'exé
cution. •' *-'' ' 

Le gouvernement de l'Etat des Grisons a été 
plus heureux dans sa demande du paiement d'un 
à-compte sur le subside de un million accordé en 
faveur de la construction de son réseau de routes. 
Une expertise, à laquelle le département fédéral 
de l'intérieur avait fait procéder, a eu pour résul
tat de constater que les deux tiers de la chaussée 
de la Bernina. entre PoschiavoetPontresina, sont 
construits, et que les travaux de la section Ar-
detz-Schuls, faisant partie du chemin de laBasse-
Engadine, sont entièrement construits et conve 
nablement exécutés. En conséquence, le Conseil 
fédéral autorise la délivrance d'un à-compte de 
95,000 fr. 

La valeur totale des cadeaux fournis pour notre 
mission au Japon s'élève à la somme de 65,000 
francs, dont 40,000 de cadeaux faits par les can
tons et les particuliers 25,000 par le Conseil fé
déral. La mission suisse, sera annoncée au gou-
vernemeht Japonais par l'entremise du consul de 
Hollande. 

ZURICH. — Le budget pour 1863, qui a été 
présenté au Grand-Conseil dans sa dernière ses
sion, porte les recettes à francs 3,100,00'0, et les 
dépenses à fr. 3,150,000; déficit éventuel, fr. 
50,000. Au chapitre des recettes figui-ent : le pro
duit de la fortune de l'Etat pour fr. 970,000, les 
droits régaliens pour fr. 505,138, l'impôt militaire 
pour fr. 150,000, les patentes d'auberges, venda-
ges de vin. etc., pour fr. 180,000, la taxe indus
trielle pour fr. 140,000, l'impôt sur la fortune et' 

le revenu pour fr. 830,000 fr. Au chapitre des 
dépenses, nous citerons.:, le .Conseîl^d'Etat fr. 
62,800 t'r.,-intérieur fr.59';904, police fr. |2i3;00q<j 
finances fr. 100,000, travaux publics 509,5'QO, mi-i. 
litaire fr.. 410,000, instruction publique fr:. 793,200/ 
cultes fr. 410,937 ; la somiiie. accordée à l'instrufl-
tion publique se divise comme suit : fr. 102,000 à 
l'université, fr. 104,700 à l'école cantonale, fr. 
"41,200 au sérnin'an-eïdes régens et M 441;100aux ; 

écoles primaires. 

BALE-CAMPAGNE. — Le peuple de Bàle-
Campagne sera, comme nous l'avons dit, appelé 
à se prononcer, le 2 novembre, sur le projet éla
boré par sa constituante. Aussitôt nommée, la 
constituante bàloise s'était trouvée dans une po
sition assez embarrassante. Ses membres les plus 
influents avaient promis monts et merveilles, et 
l'on s'apercevait qu'il n'y avait pas grand chan
gement à apporter à l'organisation des pouvoirs 
de l'Etat. Force fut donc aux constituants de di
riger leur œuvre datis un sens exagéré ; et com
me on comptait sur l'appui des communes, ce 
fut en faveur de leur, omnipotence qne l'on se 
prononça dès l'abord. Le jjrpjet porte des traces 
profondes de cette préoccupation, car, de l'avis 
des citoyens les moins hostiles à la révision, Ba
ie Campagne deviendra, si la constitution est vo
tée par le peuple, une sorte de confédération de 
communes souveraines avec un pouvoir central 
privé de toute initiative, de tout moyen d'action, 
et qui ne parait guère que pour la forme. On 
pourrait, à la rigueur, avec les institutions pro
jetées, se passer totalement du. Conseil d'Etat et 
du Grand-Conseil. ; 

Le pouvoir exécutif serait nommé directement 
par le peuple mais non point en Conseil général. 
Le vote se ferait par les quatre districts, dont 
chacun aurait son conseiller d'Etat, représentant 
plus ou moins un député à l'ancienne Diète, 

En somme, le projet paraît extrêmement dé
fectueux, et s'il est adopté par les citoyens, il ne 
faudra pas longtemps avant que l'expérience n'en 
ait signalé les nombreux inconvénients. 

NEUCHATEL. — Le conseil général de la mu
nicipalité de là Chaux-de-Fonds a approuvé les 
comptes de l'exercice 1861. Le budget ordinaire 
a présenté un excédant de recettes de fr. 24,339: 
le budget extraordinaire un.excédant de dépen
ses de fr. 20,615 03 ; le solde actif de l'exercice 
est donc de fr. 3,732 97. — Le conseil municipal 
a été chargé d'aviser au moyen de frapper d'une 
taxe les marchands non domiciliés qui font, par 
des enchères publiques; une concurrence consi
dérable aux marchands de la ville. Le conseil de-
vrn s'entendre à cet égard avec les autres muni
cipalités du canton. — Sur la proposition du con
seil municipal, le conseil général a voté la publi
cité des contributions municipales. Les contribua
bles pourront compulser îles registres des contri
butions, mais ces registres ne pourront sortir du 
bureau de la municipalité. Cet arrêté, pris le 18 
octobre, a été mis immédiatement à exécution. 
— Le coupon d'intérêt de la dette municipale, 
échu le 31 décembre 1861, se1 paie en ce moment. 
Ces intérêts s'élèvent à fr. 39,000 environ. 

GENEVE. — Un jugement du tribunal civil 
de Genève vient de condamner lacompagnie de 
Genève-Lyon à payer fr. 10,000 de dommages et 
intérêts aux enfants d'un ouvrier, qui avait été 
écrasé sous un train ensuite de négligence et d'irn • 
prudence des employés de la ligne! Le tribunal a 
ainsi admis la responsabilité de la compagnie pour 
la négligence de ses employés, principe admis en 
France, en Angleterre et dans d'autres pays et qui 
n'est que juste. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

ï t a l l e . ; 

La blessure de Garibaldi. 

Depuis le fameux Vœ victis! prononcé parBren 
nus maître de Rome, on avait répété de siècle en 
iécle : Malheur aux vaincus! L'humanité, qui 

perfectionne tout, et principalement sa morale, 

ne veut plus [aujourd'hui que les vaincus soieiit 
accabblés. 
* Voyez Garibaldi ! 
: Il n'est roi ni prince, et il est vaincu. Il n'a pour 

entourage que ^quelques.héroïques; courtisans du 
malheur..'Point de médecins ordinaires ni de mé
decins par quartier, et cependant le bulletin de 
sa blessure est donné tous les jours sur tous les 
points du inonde. Les affaires les plus intéressan
tes sont oubliées, et chacun se demande avec an
xiété : Garibaldi sera-t-il guéri ? 

Il n'y a pas longtemps encore, par exemple au 
temps des coalitions européennes, les vaincus s'é
teignaient abandonnés. Ceux qui prononçaient 
leur nom le prononçaient tout bas de peur d'en
couru": lacolère du vainqueur. On faisait. silence 
autour de leur défaite, coin me si l'on eût craint 
de le réveiller. Le nom de Garibaldi retentit plus 
que. jamais. ,, 

Il est vrai que le général :Garibaldi est plutôt 
un martyr volontaire qu'un vaincu. Il est allé au-
devant du coup qui l'a frappé, espérant que le 
sang qui coulerait de ses veines généreuses ferait 
fructifier l'idée de l'unité italienne. Il a pensé que 
puisque des martyrs avaient autrefois donné 
Rome au christianisme, des martyrs aussi de
vaient la donner à l'Italie. " : 

Si, dans ses souffrances, quelque chose doit le 
consoler, c'est la signification de ce concours uni
versel de touchantes inquiétudes dont son lit de 
douleur est l'objet. 

Ce n'est pas seulement de l'homme que l'on se 
préoccupe. On s'inquiète aussi de l'idée qu'il re
présente. On redoute qu'elle aussi ne soit bles
sée. On la voit étendue avec lui au. Vari^nano et 
souffrant comme lui. Il semble que s'il pouvait de 
nouveau poser son pied robuste sur le sol italien, 
l'Italie aussi serait plus sûre d'elle-même, moins 
affaiblie et plus certaine de toucher au but. Les 
vœux si sincères que l'on fait pour lui, on les l'ait 
aussi pour cette patrie à laquelle il.rapporte tout. 
Comme nou,s le disions avant que la collision ne 
fût engagée, et lorsque le général disposait de 
lui même, contre les avis de ses amis les meil
leurs, o'n sent que son nom est une des forcés do 
la révolution italienne dans ce qu'elle a de plus 
pur et de plus désintéressé, et l'on désire ardem
ment que cette force se raffermisse pour servir 
encore la cause à laquelle elle est si nécessaire. 
Tel est le sens des acclamations' qui partent (lo 
tous les côtés ; tel est le sens de l'inquiétude'uni
verselle. "'> ">'• •, '!•' : . • ••('.• 

41s.sont si rares d'ailleurs les vrais héros, .ceux 
dont Plutarque peut écrire,,]a vie. Ceux qui ont 
été les premiers, comme nous,' à blâmer le géné
ral Garibaldi d'avoir mal compris la situation et 
d'avoir tenté ce qui était actuellement impossi
ble, ont été les'premiers à l'absoudre. Ils savaient 
bien qu'il n'y avait pas dans son cœur une pen
sée qui ne,fut à l'Ijalie; ils savaient bien que pas 
un sentiment personnel Iravuit guidé sa résolu
tion. II ne voulait pas déstinir s'a patrie. ; il ne 
cherchait à se mettre à la place depersonne.il 
savait même probablement .qu'il ne réussirait pas 
dans son entreprise. Mais il voulait surtout que la 
question ne languît pas , que l'éternel statu quo 
fût rompu, et que l'on s'occupât enfin de l à solu
tion de cette question romaine'qùi fait aujour
d'hui le deuil de l'Italie; 

Quoi qu'il en soit, la blessure du général Gari
baldi a pris les proportions ..d'un événemeut eu
ropéen. De même qu'en 1848, quand nos finances 
étaient menacées, les ministres de la république 
recevaient par jour cent' projets qui devaient les 
sauver, aujourd'hui, pour ainsi dire, tout le mon
de se fait médecin pour guérir Garibaldi. Chacun 
veut passer les Alpes avec une recette infaillible. 

Rien de .plus respectable et de plus significatif 
que cette explosion du sentiment public. Elle 
crée à ceux qui entourent et approchent le général 
une grande' responsabilité. Pour nous, nous ne 
pouvons qu'appliquer ici du fond de notre âme le 
mot d'Ambroise Paré, et répéter avec tous les 
amis de l'Italie, quel que soit celui qui le soigne : 
Puisse Dieu le guérir !. (Siècle.) 

Sicile. — On écrit de Païenne en date du 23 
octobre : 

« C'est avec une vive anxiété que nous atten
dons ici le commencement du procès, devant la 
cour d'assises, des assassins qui ont ensanglanté 
Païenne dans la soirée du 1« octobre. L'instruc< 
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tion est à peu près terminée ; il est très-probable 
que les. débats s'ouvriront-dans les. premiers jours 
de novembre. (Je,n'est, pas seulement un senti
ment de curiosité qui fait désirer à la population: 
palerrnitaine le commencement du procès.publie; 
l'indignation.générale a besoin d'une, légitime, sa 
tisfaction, et elle l'attend pleine et entière du jury! 
sicilien, L'instruction a obtenu des ,révélations 
nombreuses et importantes. Il est à peu [très po
sitif que, lajustice tient.tous les fils, de cette hor
rible traîne. Les chefs du, complot seraient \\u 
nommé de Marchis, et un ,bâtard du.due d'Acquar 
viva, directeur du journal 7Jies «Vce, bourbo.nnien 
fanatique. Ces deux iudiyidus.ont été arrêtés, et 
dans la maison du dernier, ,ou >a, fjaiçi les pièces 
les plus cfiinprqmettanteSiet des armes de guerre.. 
D'autres découvertes: non,inpiiis.importantes:ont 
été faites par l'autorité j.udiciair.e. L'île était littér. 
ralemcnt enveloi)pée dans le réseau de cette af
freuse conspiration; si tous les conjurés ne de
vaient pas donner des coups d" poignard, ils de
vaient au;inoins concourir à renvers.eivle gouver 
nemsnt national, pour y substituer -soit l'es Bour
bons, soit les Anglais, soit la République, car les 
conspirateurs, étaient loin de; s'entendre; cils n'é
taient unis que pour la ruine, et quand il aurait 
fallu édifier, lacliversité d'opinions'eût amené de 
nouvelles dissensions, e t , par conséquent, de 
nouveaux malheurs. - ; ": *, \\{:.-

!'.'"j •' 

« Il est temps que ces abominables menées 
aient un terme: Tout le monde demande justice ; 
il la faut rigoureuse et entière; ce n'est qu'à cette 
«Onditioh que l'on peut c&pérer voir la chose pu
blique se consolider et1 les factions dispôaraître, » 

On s'entretient d'une tentative' de vol qui a éfé 
faite , dans l̂ s, -.appartements••• du roi fia Prusse 
pendant les quelques jours qu'il.vient de passer 
à Bade, et qui avait même réussi jusqu'à un cer
tain point ; les circonstances particulières dont ce 
vol a été accompagné, on t donné une certaine 
-consistance àu^bruiïsiqilit.-s'agissâifcplntôtd'en-
lever des papiers, et documents .que.de,l'argent. 
Voici ce qu'on rapporte : 

La cassette de voyage du 'roi de Prusse se trou
vait dans une pièce du rez-de-chaussée de l'hôtel 
donnant sur le jardin. Les'croisées de cette pièce 
étaient soigneusement fermées. Aussi grand fut 
l'émoi d'un valet du wi-revenant à l'hôtel dans 
la soirée,, lorsqu'il trouva une de ces croisées ou
verte 'etla sé iTurédeia porte détachée. La 'cas 
sette ' royale avait disparu. Le valet donna Pa'-
làrmé .ëtl'ô'n. se mit immédiatement, des lanternes 
à ' là rnaini à la recherche des voleurs, qui ne 
pouvaient s'être enfuis du côté de la rue et qu'on 
supposait être encore, dans le jardin. Après bien 
des courses, le sommelier en chef découvrit enfin 
la cassette royale dans un buisson. Elle portait 
les traces,4vid;entés dtjs tentatives qui avaient été; 
faites pour l'ouvrir, mais l'on'réconnut aussi que; 
ces tentatives n'avaient 'été exécutées, ni avec 
l'habileté, ni 'avec les instruments de voleurs de 
profession. ••••'• . • •' ' ; ...<•• : • 

A l'ouverture de la cassette on trouva lé con
tenu intact, y eompris plusieurs milliers de tha-
lers ;!ce/^u/'l'ait supposer, qu'on n'en voulait qu'à 
des papiers ayant trait à la politique. 

Les voleurs latent pas été découverts. 
. >hniii - i - >; ', - ' : ' > / . , i .-;. . • , ' • : • • • .' • . 

_..,,,.-,; > . Amérique. 

Appel d'un esclave américain à lord Palmcrston. 
• /. 1/ Kîîf. '''i^Qiia^feVton; 1er janvier 1862. | 

.-:•• Milord,;,-,,,, ,-'V,.. ;,...,... 
Il nous • semble qtië le moment est opportun 

pour vous faire savoir de quelle manière on nous, 
traite dans ce pays. On croit généralement ici, à 
Charleston, dans laC&rqlinexiu Sud, que, dans1 

moins de quatre-vingt-dix'jours-, l'Angleterre et} 
la France reconnaîtront Ja soi-disant Confédéra
tion et Tève'roflt leblqcus', 'afin que.,ce pays a 'es— j 
claves soit indépendant pour toujours.' 
, Maintenant, Milord,,,nous, de pauvres créatures 

opprimées et foulées aux pieds, voudrions de^ 
mander à toutes les nations chrétiennes et civili
sées de la terre, si elles ont réellement l'intention 
de tendre leurs mains libres, pour s'associer à un 
peuple qui ne vit que par le travail de 4 millions 

d'hommes saus défense, dont les sueurs et le sang 
dégouttent des maihs.de leurs oppresseur». Nous 
en appelons à l'Angleterre, à la France,' àl 'Eù^; 
rope tonte entière; nous; demandons au nom dut 
ciel et de la terre, au nom de toutes les choses, 
bonnes et grandes; au>.nom du grand Dieu des 
cieux, si un pareil peuple obtiendra jamais .d'être 
reconnu.par eux? A Dieu ne. plaise !, Le,ciel, lesj 
fmges et toute la: création s'uniraient p.o,»-r proi-r 
tester coutre un acte, semblable ;. car, ;Si jamais 
on reconnaissait ce peuple comme natiftiisàj ea-, 
claves, notre sort serait fixé potir toujuurSi/ftos 
espérances seraient à jamais détruites^ aiii.l^ 
noirs nuages de l'esclavage pèseraient,,S;y'r j,ioj)& 
jusqu'au jour où la. trompette de Dieu sonnera et 
fera sortir les nations 'de la poussière. 0 Angle
terre, chrétienne et libre Angleterre, serait-il 
possible que toi, qui la première nous amenas 
dans ce pays, tu tç;.servisses aujourd'hui de ta 
puissance''pour nqus'maintenîr à'tuuf jamais dans 
l'esclavage /..- • ; . r , . ?,. : i , ,,.., 

Milord, vous ne pouvez avoir 'qu'une très-faible 
idée de ce qu'est l'esclavage:;» si-vflus, vQulq.Zr-le 
savoir et en connaître toutes les horreurs, venez 
visiter les plantaddus de la-Caroline du Sud;'-les 
bureaux des courtiers d'èSçIaves' au 'service de 
l'Etat, et la pri'sdn dè'Gharlestoh ;'vo'usy veniez 
comment des• créatures humaines sont traitées 
par des blancs, fiers de leur éducation, de leur 
christianisme, de'leur civilisation-, et jaloux de ce 
qu'ils appellent leur honneur ; vous verriez de vos 
yeux ces prétendus chrétiens commettre' là les 
choses les plus brutales, les,- plus'Inhumaines, les 
plus dégradantes,- les plus diaboliques dont là terre 
et l'enfer aient jamais été le théâtre. Ils prosti' 
tuent nos filles, ils leur enlèvent leur droit le plus ] 
sacré, ils lés'traitent connue dés brutes; > puis --ils 
les vendent au plus offrant. • ;:•' '" :i- •'•"• ''' "' ' 

Milord, depuis 'que cette gncr réa Commencé, 
si l'on nous rencontre sans :que nous soyons mu
nis d'un laissez-passer en'régie, signé du gêné'-; 
rai Ripley, on nous fusiHeimmédititerrïéht crfrhmè 
dés brutes, dé peur que nous rie nous échappions 
et'passions'aux Yankees, les seuls amis quèmbtrsj 
ayons après Dieu. Les Etats du 'Sud sorït'sôrtis; 
de l'Union parce qu'ils ont pris le coton pour le'u'rj 
rbT, et se sont persuadés que 'l'Angleterre" et la 
France proclameraient immédiatement ' lé rbiC'o-. 
ton souverain de'toute.'là' terré, 'et qu'alors fe'Siidj 
pourrait I'àsseôir'sùr 'un trône fabriqué avec la 
vie, la cliair', le sang et lé'tra^àildèttoti'nfioins 
de quatre millions d'êtres hurirains sans protec
tion. ' ' , ; ' " ' ' . ' / ' ' n : ' :''' ''' i;J' '.;: : : :"' : 

Milord, vous pensez peut être que cet appel! 
vous est adressé par" quelque homme blanc, ou! 
par un Yankee établira Charleston :• tie le croyez' 
pas. II vient d'un pauvre esclave opprimé ,' foulé! 
aux pieds, qui souffre cruellement, lui et sa, fà-' 
mille, sous la terreur du joug.,'..',]'.,.,'",",' '..' 

Enfin, permettez à ce pauvre esclave ,de,yoi;s; 
.demander, à vous et à, toute l'Angleterre,, ,ù,n,ej 
grande faveur : Si vous, aimez Dieu et.la liberté: 
humaine,, publiez cette lettre dans le Times etj 
dans le Mornihg-Post de Londres. 

J'aurais encore bien des choses à vous dire,; 
mais adieu, MJ'ord. Veuille iilipn Dieu vous met
tre au cœur de faire quelque chose pour les pan-; 
vres esclaves de ce pays., etx" si vous voulez r e 
connaître politiquement ce pays,, dé ne le rècon-; 
naître que comme-un pays libre!!::' !1< -'•>-> 

:."'.i •lin»?.:,: ï**'i&£ic.:-->- •:'::>'"- ! '- '1,
1"-'i 

1 i " [ ' t -J '-• - '" • I ' ' .- i • * ' ' ' . '. ' • < \i ! 

n0n lit dans le journal russe Notre Temps,:" 
"« L'année 18Cl à vu s'accomplir une réforme; 

qui fait époque dans l'histoire de l'a Russie: l'é-j 
mancipationdes esclaves. L'année 18B2 n'a, pas; 
été moins féconde. Déjà la publication du, budgètj 
vint signaler le commencement de'cetté: année' 
mémorable, cet heureux début fut suivi d'une, 
déclaraiion du gouvernement annonçant q.n'il avaitj 
l'intention d'abolir la censure des. livres,"ènpti;au-
jpurd'hni nous ^ssistons.à la publication des prinj 
cipes devant servir dé base à une nouvelle orga-. 
nisation d£ la justice. L'inarnovibilité des juges,; 
la publicité des débats, l'institution du 'jury. L'e-i 
mancipation a rendu la liberté à 22 millions d'hom
mes ; par la réforme actuelle, c'est lajùstice qui! 
sera rendue à tous. C'est un nouveau .monument, 
non moins glorieux que le premier qui vient,.iniT 

mortaliser ce règne ; c'est un nouveau gage de la 
sollicitude dp.spù^v.erain/auquella Russie répondra 
par des sentiments de gratitude et d'amour. » 

— On i écrit 'do St-Péters-bourg, en date du 19 
octobre:1;,.' *•''••• ii'iq -

« 'Lft'décret qui abolit les peines corporelles 
a été signé le jour précédent, mais qu'il ne sera 
publié que d-ané'quelques jours. Le ministre de la 
justice^comte'Panine, voulait retarder encore la 
més«l*ef"naisilfempereur a tenu bon et a voulu la 
Signer, hhiwkliatemeiit. 

-,'j!i'yv !KiiI o-j:).'lii.'', •' / - , • - • -

JJ! an/jb a-ii;ilio!L ' 

|A|TS:ÎÎIYEUS. 

fioricottW 'ouvert' {mr la Société vaudoise d'utilité 
'1:.' "' ' '"-'' publique. 

:'; • " < • ; ; ) : r . / i j ; : m •.' , . 

i La question de l'instruction d'un peuple esttou" 
jwoirs' dèlaj()lus haute importance. Cette question 
est. uedevenne. actuelle parmi nous. Des projets 
de modifications dans notre législations scolaire 
ont été annoncés et ont conduit la Société Vau
doise d'utilité publique à s'occuper aussi de cette 
matière d'une Jhauière toute spéciale. 

D-euxisystèmes sont en présence. L'un propose 
un programme de connaissances chargé et qui peut 
rarement être exécuté d'une manière satisfai
sante ; l'autre veut, répondre aux besoins immé-
diats.etrestreiudre.i'instruction primaire plus qu'il 
n'est strictement nécessaire, pour s'en tenir à 
quelques points essentiels. Ces deux tendances 
s'appuient l'une et l'autre sur des raisons dont la 
justesse ne peut.être méconnue et qu'il faudrait 
concilier. Le, premier point de vue, s'il est réali-
sable,,aurait.toutes nos sympathies, et serait sans 
contreidit le meilleur pour une république démo-
cratiiae telle'.qu'est la nôtre. 

Pour demeurer dans l'utile et le vrai,.-jl,faut 
.tenir compte des faits et des hommes, déterminer 
qii.el, est.l'ensemble des connaissances élémen
taires qu'un peuple qui se respecte et qu'un gpu-
yernement ami d'un progrès réel sont en droit 
d'exiger ; de futurs citoyens qui devront à leur 
'tour,prendre part' aux affaires de la commune pa
trie, eh y'apportant un esprit plein de largeur, de 
dignité et d'intelligence , et garder fidèlement 
aussi leffféi'Ot'sacré dé la liberté. 

Ils ont besoin pour cela, pensons-nous, de re
cevoir un enseignement simple, accessible a la 
plnsj grande1 filasse des'intelligences , renfermant 
les idées'-'iïières''- qui servent de fondement à tout 
l'édifice de la vie intellectuelle d'un homme ; cet 
enseignement doit être dégagé de tous les détails 
qui pourraient détourner l'esjirit de l'essentiel en 
l'arrêtant seulement' sur des' mots. If doit con
duire l'enfant à penser par lui même, à se rendre 
compte des faits et des idées d'une manière indé
pendante; afin que , devenu homme, il puisse 
remplir d?uhe' manière honorable ses fonctions de 
citoyen et de chef de famille: L'état républicain a 
besoin de trouver chez tous ses' membres une 
instruction de ce genre pour-que les lois puissent 
être comprises et les actes de la vie civile-oii po-
liqùe être'exécutés d'une manière convenable. 
Voilà-'pourquoi il reud l'instruction primaire abli-
gatoir6j': ' •'>"' "•"•• '••••' "• • '•' " 

! Il laisse aux parents pleiiie liberté de faire don
ner à.leurs-enfants une instruction supérieure, il 
lés aidé 'même dans cette œuvre, parce qu'il a 
besoin ' dé 'trouver des hommes plus développés 
pour-l'enr 'çorifier dès fonctions importantes, et 
qu'il veut pouvoir'en choisir dans toutes les con
ditions sociajès'. ' ' '• ' '• v 
' Or, ùnfait'tnalheui'eùsement incontestable, c'est 
que rtps jeCines gens n'apprennent point suffisam
ment' a. penser'par eux mêmes' sur les matières 
qui leur sont enseignées à l'école. Ce n'est point 
faute d'intelligence, car souvent ils montrent dans 
la vie pratique uryî capacité réelle. A l'école ils 
apprennent d e s / q | o f » / | îa'roài|on des choses, 
parce que les parères exigent le1 Concours de leurs 
forces dans toutes les circonstances où il est utile, 
et leur laissent aussi une responsabilité qui amène 
la réflexion. Les'objets dont ijs s'occupent sont 
peu nombreux ; ils les voient, ils en entendent 
parler ; on y inet une grande importance autour 
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d'eux; ils ne les oublient jamais. L'enseignement 
de l'école, au contraire, charhë de mots et de faits 
nouveaux, parfois peu apprécié et peu encouragé 
par les parents,, reste confus, sans intérêt, et s'ou
blie souvent eu moins de mois qu'il n'a fallu d'an
nées pour l'acquérir. — Voilà le résultat de neuf 
ans de travail ! ; • - . ' ! • . 

Nous ne croyons pas que la faute en soit entiè
rement aux enfants. Il y aurait sans cloute à ap
porter aussi quelques réformes, dans les études 
des maîtres eux mômes, lesquelles se lieraient 
d'une manière intime aux tendances nouvelles 
qu'il paraîtrait convenable d'introduire dans la 
direction des écoles. 

Pour faciliter cette tâche^,«il est nécessaire d'a
voir un plan d'enseignement primaire compre
nant essentiellement le programme des branches 
de cet enseignement, la méthode à suivre, l'or
dre dans lequel les diverses branches doivent être 
abordées, le point où chaque branche doit être 
amenée avant que l'on passe à une autre, et cel
les qui doivent marcher &e front, afin que l'enfant 
apprenne à fond tout ce qu'on lui enseigne, et 
que les connaissances qu'il a acquises soient tou
jours celles qui lui sont le plus nécessaires. Ge 
plan pourrait encore indiquer quelle serait la 
compétence de l'instituteur pour faire avancer les 
enfants les plus intelligents de manière qu'ils ne 
fussent pas arrêtés dans leur développement par 
des élèves qui le seraient moins. 

La comparaison: des systèmes d'autres pays, 
ainsi que les expériences pratiques qui peuvent 
être invoquées, sont des éléments précieux pour 
déterminer ces différents points. 

Convaincue de l'importance de la question et 
désirant la voir étudiée d'une manière approfon
die, la Société vàudoise d'utilité publique ouvre 
un concours sur le sujet suivant : Quelles sont les 
connaissances qui peuvent être exigées dans nos 
écoles •primaires, et quelle est là meilleure méthode 
pour les obtenir ? 

Afin que le travail puisse être exécuté conve
nablement, le concours restera ouvert jusqu'au 
1er septembre 1863. : >' '.. ! 

Les Mémoires doivent être envoyés pour cette 
époque, avec le nom cacheté et une épigraphe, à 
l'adresse du Président Hè'la Société yaudoise d'u
tilité publique, à Lausanne.' ',''"'.',]:.• 

Un jury nommé d'avance prononcera sur le 
résultat du concours. 

Le manuscrit couronné, s'il y a lieu,. recevra 
un prix de 300 francs- Le jury pourra en outre 
décerner deux accessits de 100 ït. chacun. 

VARIÉTÉS. 

Il y a quelques jours, un homme d'environ 35 
ans aborde sur un boulevard, à Paris, un sergent! 
de ville, et lui dit : « Monsieur, comme il faut! 
qu'un agent de L'autorité assiste aux exécutions,! 
vous allez assistera Jamienne. ».En même tempsj 
il tira de dessous son: paletot un pistolet qu'il' 
porta vivement à;sa tôtevet, si sou bras n'eût été; 
arrêté à temps, il:allait.se brûler la cervelle. 

Son arme était chargée et amorcée. On le con
duisit au poste, et. lorsque son. .exaltation se fut; 
calmée, on sut que c'était un sieur 1?..., occupant1 

une position convenable, que plusieurs fois déjà' 
il avait failli perdre à cause, de son penchant im-i 
modéré pour les liqueurs fortes. Cette passion fa-l 
taie lui avait .occasion né de .grands désagréments! 
et la perte d'une partie de sa fortune. 

Après avoir essayé en vain mille moyens dej 
vaincre ce funeste entraînement, il s'était, sous-
l'influence de Tabsinthe, juge et condamné k 
mort. . ' :' "., ''• ' '• ' '''•"> j ; 

soussigné s'empresse de porter à la connaissan
ce du public et surtout à MM. les maîtres d'hô
tels, qu'ils trouveront chez lui tout le service de. 
table en métal blanc et jaune argenté, d'un prix 
au-dessous de tout ce qu'on TJ VU jusqu'à pré
sent. Il se charge de toute espèce de dorure et 
d'argenture, fait des échanges et achète les ma
tière d:or et d'argent, se recommande spéciale
ment par son joli assortiment de bijouterie et 
d'horlogerie fines, ainsi que par la modicité de 
ses prix. 

Ayant le seul dépôt d'orfèvrerie argentée en 
Valais, le soussigné espère que l'honorable public-
saura l'apprécier. 

ANTOINE GALEPJNI, bijoutier, 
rue de Conthey, à Sion. 

Avis an publtCi 
Venant de recevoir un dépôt d'orfèvrerie ar

gentée d'une des premières maisons de Parisf, le 

CHEMINS D E FER 

DE LA LIGNE D'ITALIE 
p a r la va l l ée du Rhône e t le Simplon, 

L'exécution des terrassements, des travaux de 
routes, et des maçonneries et travaux de fonda
tions des ouvrages d'art, murs de soutènement, 
et travaux de défense contre les rivières dans les 
deux premiers lots de la deuxième section de la 
division du Valais des chemins de fer de la ligne 
d'Italie par la vallée du Rhône et le Simplon, doi
vent être remis sur série de prix à un ou deux 
entrepreneurs (un pour chaque lot). 

Le premier lot a une longueur de 7,700 mètres, 
le second de 7,554 mètres. 

Les personnes qui auraient l'intention de sou
missionner l'exécution de ces travuux , peuvent, 
du 6 au 16 novembre 1862, prendre connaissance 
au bureau de M. le chef de section DEUTSCH, à 
Sion, du cahier des charges et des séries de prix 
réglant les conditions du marché , ainsi que des 
plans généraux et des devis estimatifs, approxi
matifs des deux lots; ils trouveront au même bu
reau des modèles de contrats à passer, pour ces 
travaux, entre la Compagnie et l'entreprise, et 
des modèles de soumissions. 

Les soumissions doivent être remises, jusqu'au 
16npvembre 1862 au soir, sous pli cacheté por
tant la souscription : Soumission pour les travaux 
du premier ou du second lot de la deuxième Section, 
au bureau de l'ingénieur divisionnaire du Valais, 
à St-Maurice Celles doivent être rédigées confor
mément au modèle, et indiquer le rabais ou l'aug
mentation des prix offerts ou demandés par le 
soumissionnaire ; ce rabais ou cette augmenta
tion portant sur tous les prix de la série. 

Lés soumissions doivent être faites pour chaque 
lot à part. ' -

La Compagnie avertira MM. les soumission
naires, du résultat de leurs offres, se réservant, 
d'ailleurs, de prendre en considération, à côté 
des rabais offerts par eux, les garanties qu'ils 
présentent pour la bonne exécution des travaux. 

L'ingénieur divisionnaire du Valais. 

Société des Mines 
I»E PLOJBl* AKO^TIFÏSRE 

de Ja vallée de LOETSCHEN (Valais). 
Capital social : jSctlf CCIlt m i l l e francs. 

Emission de 1SOO actions de 5 0 0 francs 
en deux versements de 2 3 0 franc chacun. 

; CONSEIL: D'ADMINISTRATION : ' 
MM. BOEEL, Charles, colonel fédéral; 

HUBER, William, ingénieur ; 
'.'. PICTET, Adolphe, ingénieur; 

DE FERNEX, banquier; •!''-;'• , , : ; 

STAUFFER. négociant; ' 
Il est ouvert une souscription publique : 

à Genève, chez MM. REAUMOXT et RIQOT, agents 
de change ; . ' • •' 

à Zurich', chez MM. Q. SCIIULÏHÉSS et Cofnp», 
. banquiers;1 . ' ;. "! -': 

à Berne, chez M. DE GRAFFENRIED 'et Cie; ' •"';i:i 

à Sion, à la BANQUE CANTONALE ; 
â Lausanne, chez M.Cu. CARRARD, banquier;1 • 
à Bâle, chez'MM. SiÉCRtsT et FENDER, banquiers-. 

Aux mêmes adresses, on peut prendre connais
sance des statuts de la Société, ainsi que du rap
port de M. PITTORE , ingénieur des mines en 
France. > • • • 

La concession de ces mines est accordée à per
pétuité à la Société, sur une étendue de dix lieues 
carrées. 

L'exploitation est actuellement en pleino acti
vité. 

Les bâtiments, bien construits et en bon état, 
sont pourvus des appareils convenables à une ex

ploitation bien entendue. 
La richesse de ces mines et les excellentes con

ditions dans lesquelles elles se trouvent, garan
tissent une production durable et abondante, dont 
l'écoulement est assuré d'avance, la Suisse ayant 
été jusqu'à ce jour, .tributaire de l'étranger pour 
la consommation du plomb. 

GRAND D É B A L L A G E 

de Soieries, Schals et confections pour 
dames et enfants, 

à l'hôtel de la l*OSTE. 
A dater du samedi 1er, jusqu'au mercredi 5 no

vembre inclusivement. , , 
J. GRILLET, de Lausanne, exposera en vente, 

aux prix les plus avantageux, un grand choix de 

Soieries de Lyon pour robes, 
unies et façonnées. 

Selials tapis et tartans, canes 
et carrés-longs. 

Un assortiment complet de confections de Pa
ris pour dames et enfants. 

S o i e r i e s e t s e l l a l S , haute nouveauté. 
C o n f e c t i o n s , nouveau modèle. 

PRIX FIXE. . 

Avis . 
On trouve chez Mlle ANTOINETTE WOLFF, fleu

riste à Sion, un assortiment de fleurs, en tout 
genre, tel que . parures de mariées, coiffures de 
bals, ornements d'églises et mortuaires. Plumes 
de Paris. 

-FABRIQUE DE DiiAINS. 
Machines perfectionnées pour la fabrication des 

drains et briques creuses. — S'adresser à l'usine 
de Coulouvrenière, à Genève, où l'on trouve des 
machines faites. 

AVIS ALI FABRICANTS DE CHOCOLAT. 
Machines à fabriquer le chocolat, à 3 cyliudres 

en granit perfectionnées. Adresser les demandes 
à l'usine de la Coulouvrenière, à Genève. 

MACHINES A PERCER LES MÉTAUX. 
A l'usage des serruriers, mécaniciens, etc. — 

Adresser les demandes à l'usine de la Coulouvre
nière, à Genève. •• 

HACHE-PAILLE. 
Instrument marchant à bras pour couper la 

paille et le foin pour la nourriture économique 
des chevaux et des bestiaux. S'adresser à l'usine 
de la Coulouvrenière où l'on trouve toujours des 
hache-paille confectionnés. 

Siox. —''IjirRiiiERiE D'EDOUARD LJEDERICH. 
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